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1. 
Les chantiers-phares de l’année 2007 

 
 

1.1. La pratique pédagogique des OISP 
 
Fin 2006, le Groupe de travail Ç Transversal PŽdagogique" de notre fŽdŽration avait  
conclu ses travaux en chargeant la FeBISP de produire une note d'orientation 
redŽfinissant les caractŽristiques du dispositif ISP et dŽcrivant les pratiques 
pŽdagogiques des OISP. LÕobjectif final des membres visait ˆ  se situer par rapport au 
contexte de la formation professionnelle et ˆ  se prŽparer ˆ  son Žvolution, mais 
surtout ˆ  mieux communiquer en externe sur les Ç spŽcificitŽs È du dispositif. 
 
L'annŽe 2007 a permis dÕatteindre cet objectif de mani• re plurielle : dÕune part, en 
publiant le Manifeste pédagogique des OISP (cf. annexe 1) avec ˆ  lÕappui une 
confŽrence de presse et, dÕautre part, en organisant une journŽe d'Žtude. En 
parall• le, une rŽunion de la commission zonale Nord-Est (Schaerbeek, St-josse, 
Evere) a ŽtŽ consacrŽe ˆ  ce th• me et plusieurs articles ont ŽtŽ Žcrits pour les 
publication suivantes :  LÕinsertion, Politique, L'Essor et Le Journal de lÕAlpha. 
 
1.1.1. Le Manifeste pŽdagogique  
 
Pour rencontrer la rŽalitŽ pŽdagogique des membres, la FeBISP a prŽfŽrŽ interroger 
individuellement les opŽrateurs de formation et les Missions Locales. Elle a ainsi 
rencontrŽ 34 Žquipes1 pŽdagogiques entre janvier et juin 2007 avec ˆ  lÕissue une 
retranscription par Žcrit de chacun de ces Žchanges. 
 
Ceux-ci ont permis de rŽflŽchir ˆ  la structure du document mais aussi de l'illustrer par 
des exemples concrets et des tŽmoignages de situations vŽcues. Faisant la part belle 
au cadre spŽcifique du dispositif ISP, le Manifeste pŽdagogique commence par en 
dresser les points importants et en prŽsenter les missions dÕinsertion sociale et 
professionnelle. I l sÕapplique ensuite ˆ  montrer la cohŽrence des pratiques orientŽes 
vers et adaptŽes au public ISP. Trois grands principes transversaux sont partagŽs par 
lÕensemble des OISP : le public est au centre de la formation, dans une approche 
socioconstructiviste et mŽtacognitive qui a pour objectif son insertion professionnelle. 
 
Les mois de mai ˆ  septembre 2007 ont ŽtŽ consacrŽs ˆ  la rŽdaction en interne du 
manifeste moyennant une lecture de plusieurs formateurs ISP. Ë la lecture du 
manifeste, une grande cohŽsion des OISP se dŽgagent tant dans les objectifs 
poursuivis que dans les moyens utilisŽs. Le dispositif ISP se reconna”t au travers 
dÕune philosophie dÕaction partagŽe par lÕensemble des opŽrateurs. Les pŽdagogies 
pour adultes utilisŽes sont dŽveloppŽes en rapport aux caractŽristiques du public ISP 
en visant son acc• s ˆ  lÕemploi quel que soit son niveau de formation. 
 

                                                
1 ARPAIJE, ATELIERS DU SOLEIL, CAF, CBAI, CEFA, CEFAID, CEFIG, CEFOR,CEMEA, CENFORGIL, 
CHOMHIER, CF2M, CFS, COBEFF, COFTEN, FIJ, FORET, FTS, GAFFI , HORIZON, ID53, ISPAT, JST, LE 
PIMENT, MQH, NADI, PROFORAL, MLOC BRUXELLES-VILLE, MLOC IXELLES, MLOC FOREST, MLOC 
SCHAERBEEK, MLOC ST-GILLES, MLOC ST-JOSSE. 
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Ce numŽro spŽcial de LÕinsertion est d• s lors un document de rŽfŽrence entre OISP 
mais aussi pour la rŽflexion avec les partenaires institutionnels. 
 
 
1.1.2. La journŽe dÕŽtude Ç Agir av ec et pour un publi c peu  

qualifiŽ : le choix  pŽdagogi que des OISP  È du 16 octobr e 
2007 

 
LÕorganisation de cette journŽe (programme de la journŽe : cf. annexe 2) sur le plan 
thŽmatique a exigŽ 4 rŽunions collectives de coordination avec lÕensemble des 
intervenants et 12 rencontres individuelles entre ces derniers et lÕattachŽe 
pŽdagogique de la FeBISP. Ces moments ont permis de cerner le cadre des 
interventions, de veiller ˆ  leur complŽmentaritŽ et de dresser ensemble un portrait 
gŽnŽral des prŽoccupations pŽdagogiques propres aux OISP. 
 
Sans redondance par rapport au Manifeste pédagogique, cette journŽe a permis 
dÕaborder la pŽdagogie ISP de mani• re gŽnŽrale ˆ  partir des expŽriences vŽcues par 
les intervenants ˆ  la CHomÕhier, au Coften, ˆ  Proforal, ˆ  Molenbeek Formation, aux 
Missions Locales de Forest et de St-Gilles, ˆ  la Cobeff. Chacun a dŽgagŽ sa vision de 
lÕinsertion socioprofessionnelle et/ou une mani• re dÕinterroger les valeurs du dispositif 
ISP. 
 
Au fil de la journŽe, la prŽsentation des cadres institutionnel et pŽdagogique ont 
permis de situer les besoins du public en vue de dŽvelopper ses compŽtences 
sociales, ses savoirs, savoir-faire et savoir-faire comportementaux en mettant lÕaccent 
sur un cadre relationnel de qualitŽ o•  les dimensions culturelles et la formation 
continuŽe des formateurs participent ˆ  la professionnalisation du secteurÉ  En guise 
de leitmotiv, la dŽmarche dÕŽducation permanente et une approche globale de la 
personne apparaissent indispensables pour mener ˆ  bien des pratiques dÕorientation 
et de formation Žmancipatrices, visant ˆ  augmenter lÕautonomie du public et son 
ouverture sur le monde. 
 
Fin 2007, 3 rŽunions ont permis aux formateurs ISP prŽsents ˆ  la journŽe dÕŽtude de 
donner leurs apprŽciations sur cet ŽvŽnement et de proposer de nouvelles pistes de 
rŽflexion pour lÕannŽe 2008, dont certaines se traduiront sans doute par la mise en 
place de groupe de travail si lÕAssemblŽe gŽnŽrale de la FeBISP en dŽcide ainsi. 
 
 

1.2. Le projet d’ordonnance Missions Locales 
 
CÕest finalement au cours du second semestre 2006 que lÕidŽe dÕune ordonnance, 
mentionnŽe dans la dŽclaration de Polit ique GŽnŽrale du 19 juillet 2004 du 
gouvernement de la rŽgion de Bruxelles-Capitale, refait surface. En effet, en 
septembre 2006, le ministre de lÕemploi Beno”t Cerexhe confiait au cabinet de 
consultance PriceWaterhouseCoopers la rŽalisation dÕune étude sur les missions et le 
cadre légal des missions locales et des werkwinkels dans la Région de Bruxelles-
Capitale2.  
 
Depuis le mouvement sÕest accŽlŽrŽ, le cabinet Cerexhe a organisŽ une consultation 
des acteurs entre mai et juillet 2007 puis a dŽposŽ en premi• re lecture sur la table 
                                                
2 Rappelons que dans le cadre de cette Žtude, les directions des Missions Locales et la FeBISP ont ŽtŽ 
interviewŽes par lÕŽquipe de consultants de PWC et fortement sollicitŽes pour remplir un certain nombre 
de documents relatifs ˆ  leurs missions, leur personnel, leurs financements. 
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du gouvernement un avant-projet dÕordonnance juste avant la tr• ve estivale. Ce 
texte ayant obtenu lÕaccord du gouvernement, il a alors ŽtŽ adressŽ pour demande 
dÕexamen au Conseil ƒconomique et Social de la RŽgion de Bruxelles-Capitale puis au 
comitŽ de gestion dÕACTIRIS qui ont chacun remis un avis comportant une sŽrie de 
remarques, courant septembre. Le cabinet Cerexhe a alors revu quelque peu sa copie 
et a prŽsentŽ, fin octobre, une nouvelle version de lÕavant-projet au gouvernement 
qui a marquŽ son accord. 
 
Le texte va donc continuer ˆ  suivre la procŽdure classique : saisine du Conseil dÕƒtat 
pour avis puis transmission au Parlement bruxellois, o•  le texte sera dÕabord dŽbattu 
en commission des affaires Žconomiques, avant un vote en assemblŽe plŽni• re. 
Pendant lÕensemble de ce processus, la FeBISP a assurŽ son r™le de fŽdŽration en 
informant et organisant rŽguli• rement le groupe de travail Missions Locales, en 
organisant et en alimentant sa rŽflexion puis en la diffusant, en interpellant le 
ministre pour poursuivre une phase de concertation (demande restŽe lettre morte) et 
en rencontrant une sŽrie dÕacteurs et/ou de partenaires. 
 
LÕannŽe 2008 sera donc vraisemblablement celle de lÕadoption de lÕordonnance 
relative au soutien des Missions Locales pour lÕemploi et des Lokale Werkwinkels. Un 
tel texte est Žvidemment tr• s gŽnŽral. I l incombera alors au gouvernement de 
rŽdiger un ou plusieurs arr• tŽs dÕexŽcution pour en prŽciser certaines dispositions. 
EspŽrons que le ministre Cerexhe prendra le temps de consulter les acteurs 
concernŽs. Outre les contacts avec les parlementaires, notre fŽdŽration continuera ˆ  
suivre ce dossier primordial. 
 
 

1.3. La réforme du partenariat avec l’ORBEm devenu 
ACTIRIS en juin 2007 

 
EntamŽ en 2006, le processus de concertation entre la FeBISP et le service 
partenariat dÕACTIRIS sÕest poursuivi en 2007. Les travaux ont ainsi permis de 
sÕaccorder sur la dŽfinition des termes et la liste minimum des opŽrations ˆ  rŽaliser. 
Les grands principes dŽfendus par les OISP, ˆ  savoir celui dÕun dispositif qui articule 
la formation et lÕaccompagnement vers et ˆ  lÕemploi, et qui par consŽquent privilŽgie 
la cohŽrence et la liaison administrative entre ces deux volets en termes dÕagrŽment, 
de durŽe et de financement ont ŽtŽ retenus. 
 
Invoquant la nŽcessitŽ de mettre ses forces sur sa rŽorganisation interne, suite ˆ  la 
mise en Ï uvre de son contrat de gestion, nos interlocuteurs ont suspendu 
unilatŽralement, fin mars 2007, la concertation. Celle-ci nÕa donc pas pu se 
poursuivre sur les mŽcanismes de conventionnement et de subventionnement, alors 
m• me que la FeBISP avait travaillŽ sur ces sujets et prŽsentŽ des premi• res 
propositions. 
 
Depuis, ACTIRIS a rŽflŽchi ˆ  ces questions en interne et avec les membres de son 
comitŽ de gestion. Un premier document intitulŽ Ç Cadre de rŽforme du partenariat 
entre lÕORBEm et les opŽrateurs dÕemploi en RŽgion de Bruxelles-Capitale È a ŽtŽ 
communiquŽ au comitŽ de gestion dÕACTIRIS en avril 2007. Des notes juridiques sur 
des points prŽcis (mise en Ï uvre dÕappels dÕoffre ou dÕappels ˆ  projet) ont ŽtŽ 
ajoutŽes au dŽbat. 
 
Enfin, fin novembre est passŽ au gouvernement bruxellois un projet dÕarr• tŽ relatif 
aux partenariats conclus avec ACTIRIS. Si la rŽforme nÕest pas encore finalisŽe pour 
les OISP, certains principes proposŽs et acceptŽs lors de nos discussions se 
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retrouvent dans ce dernier texte. Nous avons dÕailleurs longuement travaillŽ dessus 
pour informer nos membres et rŽflŽchir avec eux (lors de plusieurs de nos 
assemblŽes de travail mensuelles). 

1.4. L’ESI poursuit son expansion 
 

En 2007, 2 Entreprises dÕInsertion et 5 Initiatives Locales de DŽveloppement de 
lÕEmploi sont venues rejoindre notre fŽdŽration, portant ˆ  22 le nombre total de ses 
membres en Žconomie sociale dÕinsertion : 
 

!  Ë vos Services /  Tot Uw dienst SCRL-FS (EI): entreprise de titres-services 
offrant des prestations dÕaides-mŽnag• res, de petites courses et de 
repassage. 

!  Innovasport ASBL : entreprise active dans lÕhoreca et qui crŽe des emplois 
pour les jeunes saints-gillois peu qualifiŽs principalement en gŽrant des 
cafŽtŽrias. Elle offre un service de restauration, de traiteur et de gestion et 
administration de locaux. 

!  Banlieues ASBL :  entreprise qui lutte contre la fracture numŽrique en 
promouvant lÕaccessibilitŽ aux nouvelles technologies. Elle offre des 
services dÕhŽbergement de sites, de dŽveloppement Web, dÕarchitecture de 
rŽseaux locaux, de serveurs (web, courrier, fichiers) et de consultance. 

!  Espace Bien-ætre Bruxelles ASBL. Ce centre de soins dÕesthŽtique et de 
coiffure ˆ  destination dÕun public fragilisŽ dŽveloppe de nouvelles 
compŽtences chez dÕanciennes professionnelles du secteur, qui Žtant 
devenues demandeuses dÕemploi, ont besoin de remettre leurs 
connaissances ˆ  niveau. 

!  Le restaurant social de la ChomÕhier ASBL. 
!  Le service traiteur agrŽŽ comme ILDE de lÕASBL Arpaije. 
!  XL services SCRL FS (EI ) entreprise dÕinsertion en titres-services offrant 

des prestations dÕaides-mŽnag• res ˆ  domicile. 
 

La FeBISP devient de plus en plus reprŽsentative de lÕŽconomie sociale bruxelloise, 
puisquÕelle fŽd• re 18 Initiatives Locales de DŽveloppement de lÕEmploi (ILDE) et 4 
Entreprises dÕInsertion (EI). La FeBISP reprŽsente actuellement 66% des ILDE 
francophones et 30% des EI francophones bruxelloises. Elle est la seule fŽdŽration 
francophone ˆ  regrouper autant dÕILDE et dÕEI. Le parti pris de la FeBISP a toujours 
ŽtŽ dÕapporter des rŽponses collectives ˆ  des probl• mes collectifs vŽcus par 
lÕensemble de ses membres. Elle rŽpond Žgalement ˆ  une sŽrie de questions et 
probl• mes particuliers, relevant des nombreux domaines o•  lÕŽquipe de la FeBISP 
dŽtient une expertise. Citons en vrac, pour ne citer que les principaux : 
 

!  La lŽgislation relative aux programmes dÕemploi,  
!  Les conditions dÕagrŽment et de financement en Žconomie sociale,  
!  Les diffŽrents statuts possibles (ASBL et formes de sociŽtŽ),  
!  La loi sur les ASBL,  
!  Les relations sociales,  
!  La gestion des ressources humaines,  
!  Les fonds structurels europŽens,  
!  Les questions de gestion et de comptabilitŽ,  
!  Les ŽlŽments ˆ  prendre en compte pour le montage de projets ˆ  dimension 

Žconomique,  
!  La TVA et la fiscalitŽ des associations. 

 

Cette expertise a ŽtŽ acquise au fil du temps gr‰ce aux contacts constants que la 
FeBISP a su entretenir avec ses membres et avec toute une sŽrie dÕacteurs 
importants des politiques dÕemploi et dÕinsertion socioprofessionnelle ˆ  Bruxelles. En 
2007, la FeBISP a Ç empoignŽ È une sŽrie de questions Žpineuses. Leur rŽsolution 
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prendra du temps. LÕabsence dÕun gouvernement fŽdŽral pendant plus de 6 mois nÕa 
certainement pas facilitŽ notre t‰che. Le document ci-dessous dŽcrit nos trois grands 
axes de travail en 2007. 

2. 
Relations et travaux avec nos membres 

 
 
Sans nos membres, nous ne serions rien. C’est d’eux et de leur nombre que nous 
tirons notre légitimité, que nous pouvons nous adresser avec poids aux pouvoirs 
publics et élus politiques. C’est à partir de leurs idées, de leurs pratiques et de leur 
connaissance du terrain que nous parvenons à établir une réflexion et à élaborer 
notre discours collectif. Cette réflexion, c’est à l’équipe de la FeBISP de la mettre en 
œuvre et cela passe notamment par les entretiens et les visites que nous réalisons 
chez nos opérateurs et aussi par les groupes de travail que nous animons ou 
auxquels nous participons. 
 
 

2.1. Le groupe de travail Missions Locales 
 
En plus du chantier relatif au projet dÕordonnance Missions Locales, le groupe de 
travail a prŽparŽ les dossiers traitŽs dans diffŽrents comitŽs o•  sont prŽsentes ou 
reprŽsentŽes les Missions Locales (par exemple : le ComitŽ de coordination Missions 
Locales-OOTB-ORBEm). Un travail de communication particuli• rement important a 
ŽtŽ rŽalisŽ pour le projet JEEP, menacŽ de suppression (cf point 5.4.7. Campagnes 
de presse). 
 
 

2.2. Le groupe de travail « alpha ISP » de Lire-et-
Ecrire Bruxelles (LEE) 

 
La FeBISP a participŽ ˆ  8 rŽunions de travail animŽes par LEE, 4 axŽes sur la 
coordination gŽnŽrale des opŽrateurs alpha et leur promotion. 4 rŽunions ont ŽtŽ 
consacrŽes ˆ  la prŽsentation des pratiques particuli• res Ç au dŽpliage pratique È des 
membres (CAF, Collectif alpha, MQH). 
 
 

2.3. Le groupe de travail PTP – Programme de 
transition professionnelle 

 
Les Programmes de Transition Professionnelle existent depuis une petite dizaine 
dÕannŽes en RŽgion Bruxelloise. Beaucoup de projets associatifs employant des 
travailleurs sous statut PTP se sont fait agrŽer dans le cadre de lÕordonnance du 18 
mars 2004. 
 
Depuis quelques annŽes, les contingents de postes PTP sont Ç gelŽs È ˆ  la RŽgion, et 
leur nombre diminue au fil des annŽes. En outre, de longue date, les employeurs de 
PTP ont soulignŽ les lourdeurs administratives inhŽrentes aux programmes PTP. Ces 
lourdeurs p• sent Žgalement sur le travail dÕinsertion qui est rŽalisŽ. 
 
Au printemps de cette annŽe, la FeBISP et son partenaire nŽerlandophone TracŽ 
Brussel ont dŽcidŽ de rŽdiger une note technique (cf. annexe 3), ayant pour objectif 
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de lever une sŽrie de contraintes rŽglementaires inutiles et contreproductives de la 
mesure. Cette note technique a ŽtŽ envoyŽe ˆ  ACTIRIS et au Ministre de lÕEmploi 
Beno”t Cerexhe. Une sŽrie de rŽunions, associant ACTIRIS, ont dŽmarrŽ pour lever 
une partie de ces obstacles. Cependant, certains ŽlŽments problŽmatiques 
nŽcessitent lÕintervention du niveau de pouvoir fŽdŽral, ce qui, dans les circonstances 
qui ont prŽvalu fin 2007, Žtait impossible. 
 
En parall• le ˆ  ces dŽmarches, la FeBISP et ses membres employant des PTP ont 
commencŽ la rŽdaction dÕun document prŽsentant les bonnes pratiques du terrain en 
mati• re de projet PTP. La mesure PTP est parfaitement complŽmentaire aux mesures 
de soutien ˆ  l'Žconomie sociale d'insertion contenues dans l'ordonnance du 18 mars 
2004 ; en tant que mesure co-financŽe par le Gouvernement FŽdŽral, elle apporte 
des moyens supplŽmentaires ˆ  la RŽgion Bruxelloise. 6 rŽunions se sont tenues, au 
cours desquelles les employeurs PTP ont pris position sur les activitŽs, les modes de 
recrutement, les caractŽristiques du personnel quÕils emploient, les pratiques 
dÕencadrement et leurs revendications (cf. annexe 4). I ls ont rŽdigŽ un document 
commun prŽsentant leurs pratiques. Ce document, prŽsentant Žgalement un certain 
nombre de revendications, sera soumis au ministre rŽgional de lÕemploi en 2008. 
 
 

2.4. Le groupe de travail titres-services 
 
La FeBISP informe rŽguli• rement ses membres actifs dans le syst• me des titres-
services des Žvolutions de la lŽgislation. 
 
En fin dÕannŽe 2007, et suite ˆ  la mise en place, apr• s de longues nŽgociations, dÕun 
gouvernement fŽdŽral intŽrimaire, la FeBISP a pris lÕinitiative dÕenvoyer aux 
principaux Ministres fŽdŽraux et prŽsidents de parti, un courrier cosignŽ avec ses 
membres titres-services dans lequel elle exprime ses inquiŽtudes quant ˆ  de futures 
limitations budgŽtaires. Elle demande que soient favorisŽes les entreprises offrant ˆ  
leurs travailleurs des contrats de qualitŽ (cÕest bien sžr le cas des ILDE et des EI). 
 
Suite ˆ  ce courrier, une premi• re entrevue a eu lieu au cabinet du Ministre Josly 
Piette, en plate-forme avec les deux autres grandes fŽdŽrations rŽgionales, VOSEC et 
SAW-B. Ce dossier sera ˆ  suivre en 2008. 
 
 

2.5. Le groupe de travail « ILDE et commissions 
paritaires » 

 
Le premier mŽtier des ASBL agrŽŽes comme ILDE, c'est l'insertion 
socioprofessionnelle de travailleurs prŽsentant au dŽpart peu de chances de s'insŽrer 
dans le marchŽ classique du travail. Leur mani• re dÕy arriver, cÕest de dŽployer une 
activitŽ formative dans un secteur qui prŽsente des possibilitŽs de dŽbouchŽs, 
comme les mŽtiers de la construction et de lÕhoreca. Mais il est clair que la finalitŽ 
des ILDE nÕest pas commerciale mais bien sociale. Beaucoup dÕILDE se rattachent 
actuellement ˆ  la commission paritaire 329 (secteur socioculturel), puisquÕelles 
m• nent des activitŽs dÕinsertion socioprofessionnelle via une activitŽ Žconomique. 
Pourtant, une lecture attentive du champ d'application de cette commission paritaire 
et des champs d'application des 3 sous-commissions paritaires de la CP 329 rend 
incertaine la possibilitŽ pour les ILDE de s'y rattacher. Dans cette situation, les 
employeurs agrŽŽs comme ILDE ne sont pas ˆ  l'abri d'un contr™le qui les rattacherait  
d'office ˆ  leur secteur d'activitŽ apparent (ex. :  horeca, b‰timent). Cela pose des 
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probl• mes en termes de reprŽsentation (les fŽdŽrations de l'Horeca et du b‰timent 
peuvent-elles comprendre et appuyer la logique Ç non profit È des ILDE ?), 
d'organisation et de financement des ILDE (par exemple, les profils de fonction d'une 
entreprise du b‰timent classique sont diffŽrents des profils de fonction dans une ILDE 
active dans le b‰timent, ce qui rend difficile une application Ç automatique È des 
bar• mes). 
 
Tout au long de lÕannŽe 2007, la FeBISP a collaborŽ ˆ  de nombreuses rŽunions 
menŽes en Wallonie (avec, entre autres, la CESSoC et ConcertES), o•  le probl• me se 
pose de fa•on similaire, pour essayer dÕy trouver une solution adŽquate. Par la suite, 
face aux difficultŽs rencontrŽes pour mettre dÕaccord toutes les parties, la CENM3 a, ˆ  
la demande de la CESSoC et de SOCIARE4, dŽcidŽ de mettre sur pied un groupe de 
travail ad hoc pour Žtudier la question des commissions paritaires dans le cadre des 
initiatives de dŽveloppement local de lÕemploi que sont les ILDE, les futures LDE 
flamandes et les IDESS wallonnes. Les travaux sont en cours et devraient dŽboucher 
sur une position commune des employeurs du non marchand.  
 
 

2.6. Un soutien individualisé à nos membres 
 
Au-delˆ  du travail collectif dÕinformation et de rŽflexion rŽalisŽ par la FeBISP aupr• s 
de ses membres, via les assemblŽes de travail, le site Internet, nos publications et les 
groupes de travail, la FeBISP assure aupr• s de ses membres ou de porteurs de 
projets un soutien plus individualisŽ. 
 
!  En m at i• re dÕI SP : La FeBISP est intervenue chez ses membres ˆ  leur 

demande pour une prŽsentation du Manifeste pŽdagogique et une 
prŽsentation des effets des polit iques dÕactivation sur les pratiques des OISP ˆ  
la Commission zonale de Schaerbeek ; pour une prŽsentation du cadre 
europŽen des certifications et du nouveau contexte de la formation 
professionnelle. La FeBISP a rencontrŽ ses membres sur des questions dÕordre 
pŽdagogiques concernant :  des projets de formation particuliers de plusieurs 
opŽrateurs ; les outils d'orientation ; les stages en entreprise ; lÕŽvolution du 
cadre lŽgislatif relatif au mŽtier "aide-soignant". 

 
!  En mat i• re dÕESI  :  La FeBISP a assurŽ son r™le de soutien et de conseil 

concernant la rŽalisation du dossier de demande dÕagrŽment ; la remise du 
dossier de pi• ces justificatives ; les r• gles relatives aux marchŽs publics ;  
lÕapplication du taux de TVA (21% ou 6%) ; la question des conventions avec 
les administrations communales. Par ailleurs, chaque annŽe, de nouveaux 
porteurs de projets dÕŽconomie sociale dÕinsertion prennent contact avec nous 
pour conna”tre les possibilitŽs offertes par lÕordonnance du 18 mars 2004. I l 
sÕagit dÕacteurs communaux rencontrŽs lors de sŽances dÕinformation (jobs 
days, matinŽes de lÕŽconomie sociale), ou de particuliers, orientŽs un peu 
Ç par hasard È vers nous. I l nÕexiste pas en effet de mŽcanisme qui orienterait 
systŽmatiquement les porteurs de projet vers les agences-conseil reconnues 
par la RŽgion. 

 

                                                
3 CENM = Confédération des Entreprises du non marchand. Elle est fédérale et bilingue. 
4 SOCIARE est le pendant flamand de la CESSoC. À Bruxelles, CESSoC et SOCIARE sont concernées au premier 
chef par la question des commissions paritaires adaptées aux travailleurs des ILDE, puisque actuellement, la 
plupart de ces travailleurs sont toujours considérés ressortir des CP 329.01 ou 329.02. 
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Notre travail dÕappui individuel vise aussi lÕaide ˆ  nos opŽrateurs dans leur r™le 
dÕemployeurs. Les questions de ce champ sont renvoyŽes ˆ  la partie IV Relations 
sociales. 
 

3. 
 La FeBISP, représentante institutionnelle 

de l’ISP et l’ESI bruxelloises 
 
 
3.1. La FeBISP et les ministres de la formation et de 

l’emploi 
 
Transversales ˆ  de multiples dossiers, les relations que nous entretenons avec nos 
ministres compŽtents et les membres de leurs cabinets sont frŽquentes et sÕinscrivent 
dans la durŽe. I l faut souvent plus dÕune annŽe pour voir aboutir un dossier. 
 

 
3.2. La CCFEE 
 
La FeBISP a participŽ ˆ  lÕensemble des travaux de la Commission Consultative 
Formation Emploi Enseignement (CCFEE) et sÕest investie dans plusieurs groupes de 
travail importants. Signalons celui relatif ˆ  la programmation 2007-2013 des Fonds 
europŽens, dont la prŽsidence est revenue au prŽsident de la FeBISP. 
 
Le ComitŽ dÕaccompagnement de  la CCFEE sur Ç LÕƒtat des lieux de l'offre de 
formation professionnelle È nous a Žgalement beaucoup mobilisŽ. La FeBISP a 
participŽ ˆ  8 rŽunions de travail et a contribuŽ en collaboration avec la COCOF ˆ  
alimenter les travaux du comitŽ se rapportant au dispositif dÕinsertion 
socioprofessionnelle par la proposition de contenus et le suivi du travail de recherche. 
 
Enfin rappelons, quÕoutre les rŽunions plŽni• res de la Commission Consultative, notre 
implication se manifeste via notre participation au bureau e la CCFEE et ˆ  ses 
rŽunions Žgalement mensuelles. 
 
 

3.3. La Chambre de la Formation du Conseil de 
l’Éducation et de la Formation (CEF)  

 
La FeBISP a participé à 5 réunions de travail et a notamment présenté une note 
d’orientation sur les stages en entreprise5. Les principaux sujets abordés au CEF en 
2007 ont été les suivants : le rôle de l’État dans un contexte de libéralisation des 
services de l’Éducation et les cadres européen et francophone des certifications. Un 
avis sur le dispositif de crédits d’apprentissage européen pour la formation et 
l’enseignement professionnels. Le dossier d’instruction « Orientation des jeunes de 
plus de 16 ans ». 
 

                                                
5 Note dÕorientation adoptŽe par lÕAG de la FeBISP en dŽcembre 2006. 
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3.4. Le Comité de concertation avec Bruxelles 

Formation 
 
Suite ˆ  la dŽcision de la direction de Bruxelles Formation en juin 2006 de suspendre 
sa participation au comitŽ de concertation, le Cabinet Dupuis avait repris lÕinitiative, 
fin 2006 en rŽorganisant ce comitŽ de mani• re tripartite (Cabinet, FeBISP, Bruxelles 
Formation) et une reprise de contact avait eu lieu fin dŽcembre. Au cours de 2007, 
deux rŽunions ont eu lieu au cours desquelles ont ŽtŽ abordŽs la question des 
formations pilotes des Missions Locales et la simplification de la procŽdure dÕappel ˆ  
projet annuel pour lÕensemble des OISP. CÕest ainsi que lÕappel ˆ  projet de 2007 
(pour les actions conventionnŽes en 2008) a permis aux opŽrateurs de disposer dÕun 
formulaire allŽgŽ dans le cas o•  il sÕagissait dÕactions dŽjˆ  conventionnŽes lÕannŽe 
prŽcŽdente. 
 
 
3.5. Les comités du Réseau des Plates-formes locales 

pour l’Emploi (RPE) 
 
3.5.1. Le comitŽ de suivi RPE  
 
Les deux rŽunions de 2007 ont permis de faire Žtat de la gŽnŽralisation du rŽseau ˆ  
tous les partenaires dÕACTIRIS. Mais elles ont aussi ŽtŽ lÕoccasion dÕinterpeller 
ACTIRIS et dÕobtenir quelques informations quant ˆ  la mise en Ï uvre de son contrat 
de gestion et aux changements qui en dŽcoulent, notamment quant ˆ  la rŽforme du 
partenariat. 
 
3.5.2. Les comitŽs dÕaccompagnement  RPE  
 
Pour faciliter lÕintŽgration de lÕoutil New IBIS au sein des OISP de formation, le 
service RPE de lÕORBEm a instaurŽ un ComitŽ dÕaccompagnement destinŽ ˆ  discuter 
des difficultŽs techniques que rencontrent les utilisateurs, y compris pour les 
transferts dÕinformation vers la base de donnŽes Corail de Bruxelles Formation. CÕest 
pourquoi, des reprŽsentants de lÕInstitut sont aussi prŽsents. Les rŽunions 
semestrielles ont permis de poursuivre les discussions sur des points techniques, de 
soulever des questions de procŽdure dÕutilisation, dÕŽtablissement et de transmission 
des donnŽes ˆ  des fins statistiques, et de pointer les probl• mes liŽs ˆ  lÕŽchange des 
donnŽes entre les deux outils informatiques IBIS et Corail. Un tel comitŽ Žtait aussi 
nŽcessaire pour les Missions Locales, ce que la FeBISP avait rŽclamŽ ˆ  de 
nombreuses reprises au nom de celles-ci. CÕest dŽsormais le cas depuis 2007.  
 
 
3.6. Le Pacte Territorial pour l’Emploi 
 
En tant que membre de la cellule transversale DiversitŽ nous avons participŽ ˆ  
lÕensemble des rŽunions et des travaux. Via nos outils de communication, nous avons 
Žgalement relayŽ les campagnes dÕinformations et les Žv• nements liŽs ˆ  la mise en 
Ï uvre des Plans de diversitŽ en rŽgion bruxelloise. 
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3.7. La Plate-forme de concertation de l’économie 

sociale bruxelloise 
 
La FeBISP, via son mandat effectif ˆ  la Plate-forme, sÕest penchŽe de fa•on tr• s 
active sur tous les sujets abordŽs. Elle a organisŽ la concertation avec dÕautres 
membres de la Plate-forme (ACFI, Ressources, TracŽ Brussel) et y a apportŽ des 
propositions, notamment sur :  
 

!  Les principes de financement des ILDE et des EI en 2007. 
!  LÕexamen dÕune proposition dÕutilisation dÕun supplŽment budgŽtaire en 

2007. 
!  La note Ç PrioritŽs et stratŽgie par rapport au dŽveloppement de 

lÕŽconomie sociale en RŽgion de Bruxelles Capitale È. 
!  La prŽsentation dÕun schŽma dÕanalyse sur les grandes options des ILDE et 

des EI en mati• re dÕemploi et contraintes liŽes, rŽalisŽ par la FeBISP. 
!  LÕattribution des mandats pour le Conseil FŽdŽral de lÕEconomie Plurielle. 
!  Une proposition de modification de lÕordonnance du 18 mars 2004 faite par 

Febecoop. 
 

Elle a par ailleurs ŽtudiŽ et rendu un avis sur les dossiers de demande dÕagrŽment.  
 
 
3.8. Participation à des groupes de travail externes  
 
3.8.1. Le ComitŽ de concertation IS P du Centre pour l' EgalitŽ  

des chances  
 
La FeBISP a participŽ ˆ  5 rŽunions de travail et a contribuŽ ˆ  lÕanalyse des titres-
services par une intervention ciblŽe de lÕattachŽe ƒconomie sociale en la mati• re. 
 
3.8.2. Le ComitŽ dÕaccompagnement du projet CREASOC  
 
2 rŽunions de travail ont permis ˆ  la FeBISP de conclure sur des propositions de 
contenus de formation utiles ˆ  un nouveau projet de graduat en insertion 
socioprofessionnelle ˆ  lÕInstitut Roger Guilbert. 
 
3.8.3. La plate -forme marchŽs public s pour lÕŽconomie sociale  
 
En 2007 et en partenariat avec SAW-B, qui avait dŽjˆ  menŽ ce genre dÕaction en 
Wallonie, la FeBISP a co-organisŽ des rencontres dÕentrepreneurs dÕŽconomie sociale 
(AFT, Missions Locales, entreprises de travail adaptŽ, entreprises dÕinsertion et ILDE) 
actifs dans les mŽtiers du b‰timent. LÕobjectif de ce groupe Žtait de constituer une 
plate-forme de services visible pour les pouvoirs publics (surtout locaux) dŽsireux de 
consacrer certains de leurs marchŽs ˆ  des entreprises dÕŽconomie sociale. Dans ce 
domaine Žgalement, les choses ne sont pas aussi simples et un des probl• mes est  
que les ILDE ont difficilement acc• s ˆ  lÕenregistrement en tant quÕentrepreneur Žtant 
donnŽ que la question de leur rattachement ˆ  une commission paritaire adŽquate 
nÕest pas rŽglŽ. Les AFT et les entreprises de travail adaptŽ nÕont cependant pas ce 
probl• me. Ces rencontres ont dŽbouchŽ sur une expŽrience-pilote de collaboration 
avec la commune de Forest, mais pour lÕŽtendre ˆ  plus grande Žchelle, il est 
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nŽcessaire de rŽgler le probl• me des commissions paritaires adaptŽes pour les ILDE. 
Pour cette raison, la FeBISP a dŽcidŽ, pour 2008, de ne plus co-organiser les travaux 
de cette plateforme. 

3.9. La question récurrente du Fonds Social 
Européen 

 
Question toujours aussi prŽsente dans notre activitŽ, elle est lÕune de celle qui 
nŽcessite un travail de contact frŽquent mais peu visible avec le Cabinet de la 
ministre de la formation professionnelle. Pour 2007, la question du prŽfinancement 
est, bien entendu, revenue mais dans un contexte dÕincertitude grandissant.  
 
3.9.1. PrŽfinancement et agrŽment  : 2007, annŽe de transition  
 
ThŽoriquement, le cofinancement par le FSE des actions ISP devait • tre soumis ˆ  un 
nouveau cadre compte tenu de la mise en Ï uvre dÕune nouvelle programmation 
pluriannuelle des Fonds structurels europŽens pour 2007 ˆ  2013. Mais la mise en 
Ï uvre de celle-ci ayant pris du retard, 2007 fut une annŽe de transition. D• s le 2• me 
semestre 2006, nous avions questionnŽ le Cabinet Dupuis sur le sujet. En lÕabsence 
de vŽritable mise en Ï uvre dÕun appel ˆ  projets (qui a finalement eu lieu au mois de 
septembre 2007), la ministre Fran•oise Dupuis a toutefois poursuivi le mŽcanisme 
structurel de prŽfinancement mis en Ï uvre avec la CommunautŽ fran•aise ces deux 
derni• res annŽes. Ainsi, le Coll• ge de la COCOF, lors de sa derni• re sŽance de 2006 
(21 dŽcembre) a adoptŽ la dŽcision d'un agrŽment FSE 2007 des OISP bruxellois. En 
termes de montants financiers, 2007 fut Žquivalent ˆ  une annŽe de la pŽriode 2004-
2006. Ce qui, hŽlas, nÕest pas ˆ  la hauteur des espŽrances et surtout ˆ  la hauteur de 
lÕenjeu rŽgional formulŽ par la ministre elle-m• me, ˆ  savoir lÕaugmentation pŽrenne 
de 15% de lÕoffre de formation.  
 
3.9.2. Les travaux de la cellule Europe de la CCFEE  
 
Parmi les travaux de la Commission Consultative Formation Emploi Enseignement 
(CCFEE) auxquels a participŽ la FeBISP, notre fŽdŽration sÕest beaucoup investie dans 
ceux de cette cellule. Le prŽsident de la fŽdŽration y est en effet chargŽ de la 
prŽsidence et donc de la conduite des travaux ; et un membre de notre Žquipe est  
chargŽ de suivre lÕintŽgralitŽ des travaux. 
 
Deux dossiers y ont ŽtŽ traitŽs : lÕavis relatif ˆ  la programmation 2007-2013 des 
Fonds structurels europŽens. LÕŽlaboration et la publication dÕune brochure sur les 
Fonds structurels europŽens en rŽgion bruxelloise. 
 
 
 
 

4.  
La FeBISP, fédération d’employeurs du 

secteur non marchand 
 
 

4.1. Les mandats dans les instances patronales 
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La FeBISP dŽveloppe un rŽseau de reprŽsentations dans les diffŽrentes instances afin 
dÕassurer la reprŽsentation patronale du secteur de lÕISP. Elle est membre de la 
Chambre ISP de la FŽdŽration des Employeurs du Secteur de lÕƒducation permanente 
et de la Formation des Adultes (Fesefa) en dŽtenant trois mandats au Conseil 
dÕadministration et ˆ  lÕAssemblŽe gŽnŽrale. Par un effet de cascade, cette 
reprŽsentation permet ˆ  la FeBISP dÕ• tre reprŽsentŽe ou de siŽger sur le banc 
patronal dÕinstances comme le Fonds Maribel social, le Fonds de formation du secteur 
socioculturel et sportif, la Commission paritaire 329, la sous-Commission paritaire 
329.02, la ConfŽdŽration bruxelloise des entreprises non marchandes, le Conseil 
Žconomique et social de la RŽgion de Bruxelles-Capitale. 
 
Voici les principaux th• mes abordŽs selon les reprŽsentations assurŽes. Certains de 
ces points sont abordŽs ˆ  titre dÕinformation, ce qui a permis ˆ  la FeBISP de les 
relayer aupr• s de ses membres concernŽs. DÕautres points sont dŽcisionnels et  
impliquent que la FeBISP acquiert un mandat aupr• s de ses membres apr• s leur 
avoir donnŽ tous les ŽlŽments nŽcessaires ˆ  lÕŽtude du dossier.  
 
FESEFA CESSoC 
ActualitŽs du Fonds Maribel social : 
!  Montant de la dotation 
!  Liquidation des subventions 

DŽbat sur les prioritŽs patronales en 
Commission paritaire 

ActualitŽs du Fonds social socioculturel et 
sportif  

PrŽparation du mŽmorandum des 
intersectorielles en vue des Žlections 
fŽdŽrales 

Accord non marchand en CommunautŽ 
fran•aise :   
!  NŽgociation 2006/2010 
!  Nouveau DŽcret Emploi 

ActualitŽs du Fonds Maribel social 

DŽcret ƒducation permanent ActualitŽs du Fonds social socioculturel et 
sportif  

Accord non marchand en RŽgion wallonne Accord non marchand en RŽgion wallonne 
Accord non marchand en RŽgion de 
Bruxelles-Capitale 

Accord non marchand en RŽgion de 
Bruxelles-Capitale 

Accord non marchand dans le secteur de la 
CohŽsion sociale 

Accord non marchand en CommunautŽ 
fran•aise et DŽcret Emploi 

Projets de Conventions collectives de travail 
dŽposŽs par les syndicats : 
!  PrŽpension conventionnelle ˆ  mi-temps 
!  PrŽpension conventionnelle ˆ  temps plein 

(58 ans) 
!  Classification de fonctions et bar• mes 

minima pour certains secteurs rŽsiduaires 
!  Prime syndicale RŽgion wallonne 
!  Modification de la CCT relative au Statut 

de la dŽlŽgation syndicale 

Accord non marchand dans le secteur de la  
CohŽsion sociale 

Restructuration de la Fesefa Accord non marchand en CommunautŽ 
germanophone 

ƒlaboration dÕun cadastre pour le secteur de 
lÕEducation permanente 

Suivi de lÕAccord interprofessionnel  

 Suivi des dŽbats dÕinstances 
intersectorielles : CBENM, UFENM, CENM 
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Par ailleurs, ˆ  la demande de la CESSoC qui souhaitait sÕadjoindre un Žclairage sur les 
mati• res bruxelloises, Gabriel Maissin a rejoint en 2007 lÕinstance du Bureau de la 
CESSoC au titre dÕinvitŽ permanent. 
 
 
4.1.1. La ConfŽdŽration Bruxelloi se des Entrepris es non  

marchandes (CBEN M)  
 
CrŽŽe en 2005, la ConfŽdŽration Bruxelloise des Entreprises non marchandes est une 
organisation interprofessionnelle qui reprŽsente les employeurs du secteur non 
marchand privŽs et publics, actifs sur le territoire de la RŽgion de Bruxelles-Capitale. 
Elle veille au dŽveloppement du secteur non marchand ˆ  Bruxelles, elle reprŽsente et  
dŽfend, ˆ  tous les niveaux de la concertation sociale, les intŽr• ts patronaux 
dŽpassant les intŽr• ts sectoriels. Elle contribue au dŽveloppement dÕune politique de 
lÕemploi adaptŽe au secteur non marchand. Elle est reprŽsentŽe au Conseil 
Žconomique et social de la RŽgion de Bruxelles-Capitale. 
 
La CBENM si• ge au Conseil Žconomique et social de la RBC (CESRBC). Ses mandatŽs 
effectifs sont Gabriel Maissin et Christian Kunsh, les supplŽants Žtant Anke Groten et 
Marc Dumont. 
 
AmenŽ ˆ  donner des avis sur les lŽgislations rŽgionales et ˆ  alimenter la concertation 
sociale, le CESRBC traite de toutes les grandes questions concernant le 
dŽveloppement de notre RŽgion. En 2007, il sÕest notamment penchŽ sur les mati• res 
suivantes : 
 

!  Avis sur lÕAccord de coopŽration relatif ˆ  lÕŽconomie plurielle. 
!  Fonds social europŽen 2007/2013 (DŽveloppement rŽgional) Ð Objectif 

CompŽtitivitŽ et Emploi. 
!  Reconnaissance et financement des Centres dÕentreprises et Guichets 

dÕŽconomie locale. 
!  Lutte contre les discriminations sur le marchŽ du travail. 
!  Avis sur lÕavant-projet dÕordonnance relatif au soutien des Missions Locales 

pour lÕemploi et des Çlokale werkwinkels È. 
!  Avis sur lÕordonnance relative ˆ  lÕagrŽment et au financement des 

Initiatives Locales de DŽveloppement de lÕEmploi et des Entreprises 
dÕInsertion. 

!  Plan dÕaction pour Žliminer les inŽgalitŽs de traitement entre femmes et 
hommes sur le marchŽ de lÕemploi bruxellois. 

!  Communication relative au Pacte territorial pour lÕemploi. 
 
4.1.2. La ConfŽdŽration  des Entre prises du  Non Marchan d  

(CENM)  
 
Deux dossiers pour lesquels nous nous sommes forts investis ont nŽcessitŽ un appui 
et un relais aupr• s de la CENM. 
 
1°) Le groupe de travail titres-services 
 
En 2007, le gouvernement fŽdŽral a dŽcidŽ, pour des raisons budgŽtaires, de 
diminuer son intervention de 1!  par titre-service. Si cela a eu relativement peu 
dÕimpact ˆ  court terme sur les sociŽtŽs commerciales actives dans ce champ 
dÕactivitŽ, cette diminution est problŽmatique pour les entreprises de lÕŽconomie 
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sociale qui offrent ˆ  leurs travailleurs des contrats de travail de qualitŽ comprenant 
des temps de formation, le paiement de leurs dŽplacements, et la prise en compte de 
leur anciennetŽ. 
 
Ë terme, les entreprises dÕŽconomie sociale actives dans le syst• me des titres-
services pourraient conna”tre des difficultŽs financi• res. Depuis 2006, la FeBISP 
collabore avec les autres fŽdŽrations de lÕŽconomie sociale (SAW-B et VOSEC) pour 
que la polit ique fŽdŽrale des titres-services prenne en compte les particularitŽs de 
lÕŽconomie sociale dans ce champ dÕactivitŽ, et rŽtribue davantage le titre-service 
pour les prestations des travailleurs ayant acquis de lÕanciennetŽ. 
 
Dans cette optique, la CENM anime, depuis 2006, un groupe de travail sur les titres-
services. La raison de ce groupe de travail est double : la polit ique des titres-services 
est, ˆ  la diffŽrence de lÕŽconomie sociale dÕinsertion, une politique fŽdŽrale, et ˆ  ce 
titre la CENM est une reprŽsentante de choix vis-ˆ -vis des ministres fŽdŽraux 
impliquŽs de pr• s ou de loin dans la politique des titres-services. En second lieu, le 
champ des titres-services est majoritairement occupŽ par des entreprises ˆ  but de 
profit. La voix des entreprises non marchandes y est minoritaire, cÕest pourquoi il est 
important que toutes les entreprises qui prŽsentent cette caractŽristique sÕallient pour 
faire entendre leurs spŽcificitŽs. 
 
Les travaux en 2007 ont principalement ŽtŽ consacrŽs aux r• gles de fonctionnement 
du fonds de formation des titres-services et ˆ  la question du passage de la sociŽtŽ 
ACCOR vers la sociŽtŽ Sodexho pour lÕŽmission des titres-services. 
 
2°) Le groupe de travail Services de proximité et commissions paritaires 
 
La FeBISP a, par lÕintermŽdiaire de la CESSoC et de Sociare, interpellŽ la CENM pour 
rŽflŽchir, entre employeurs du non marchand, ˆ  une solution au probl• me du 
rattachement des ILDE ˆ  une commission paritaire adŽquate. I l se fait que le m• me 
probl• me semble se poser dans les 3 rŽgions du pays. En Flandre, il existe en effet 
des Ç Lokale diensteneconomie È (LDE) et en Wallonie des IDESS (Initiatives de 
dŽveloppement de lÕemploi dans les services de proximitŽ ˆ  finalitŽ sociale) qui 
prŽsentent de grandes similitudes avec les ILDE bruxelloises. 
 
4.1.3. La Commission paritaire 329 
 
La FeBISP poss• de deux mandats de reprŽsentation. Le premier ˆ  la Commission 
paritaire (plŽni• re) 329. Celle-ci est compŽtente pour les organisations de formation 
professionnelle, de formation complŽmentaire et de recyclage. En 2007, la 
Commission sÕest rŽunie pour Žtablir les Conventions collectives de travail relatives 
aux Fonds de sŽcuritŽ dÕexistence : Maribel social, Fonds social socioculturel et sportif 
et pour acter leur rapport dÕactivitŽs. La Sous-commission Paritaire 329.02 dont le 
champ de compŽtence comprend les sous-secteurs relevant des mati• res 
socioculturelles et sportives et qui inclut, entre autres, lÕinsertion socioprofessionnelle, 
sÕest rŽunie de mani• re assidue en 2007. 
 
Dans le cadre de ce mandat, les interventions sont de trois ordres : 
 

!  Conclure des conventions collectives de travail : en ce qui concerne le 
sous-secteur dÕactivitŽs de la formation professionnelle, plusieurs 
conventions collectives de travail ont ŽtŽ signŽes en 2007 :  

 

EN REGION DE BRUXELLES-CAPITALE :   
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¥ CCT du 14 mai 2007 relative ˆ  la classification de fonction et aux 
conditions de rŽmunŽration pour les OISP (RŽgion de Bruxelles-
Capitale). 

 
 

EN COMMUNAUTE FRAN‚ AISE :   
¥ CCT du 26 mars 2007 fixant les conditions de rŽmunŽration au 1er 

janvier 2007 pour certains secteurs relevant de la CommunautŽ 
fran•aise. 

EN REGION WALLONNE :   
¥ CCT du 23 avril 2007 relative ˆ  lÕoctroi dÕune prime syndicale en 

RŽgion wallonne. 
¥ CCT du 25 juin 2007 concernant lÕoctroi de jours de congŽ 

supplŽmentaires au personnel des secteurs relevant de la RŽgion 
wallonne. 

¥ CCT du 17 dŽcembre 2007 relative ˆ  lÕoctroi de jours de congŽ 
supplŽmentaires pour les secteurs RŽgion wallonne 

 

!  ƒmettre des avis. 
!  Mener des conciliations en cas de litiges entre employeurs et travailleurs 

dans une association du secteur. 
 
4.1.4. Le Comi tŽ de pilotage tripartite  
 
La FeBISP assume la responsabilitŽ patronale au ComitŽ de pilotage tripartite investi 
dÕun r™le de vŽrification et de contr™le des modalitŽs de mise en Ï uvre de lÕaccord 
non marchand 2000/2005. La liste suivante reprend les points abordŽs par la FeBISP 
(volet communautaire et volet rŽgional) : 
 

!  DŽp™t et identification des masses salariales annuelles pour financer 
lÕaccord non marchand. 

!  PrŽfinancement des actions ISP dans le cadre du FSE (procŽdures de 
liquidation). 

!  Liquidation des soldes FSE pour la (les) programmation(s) antŽrieure(s) 
!  AmŽnagement de la fin de carri• re : 

¥ Cadastre des heures : dŽcompte des heures de rŽduction du temps de 
travail. 

¥ Octroi et indexation dÕune subvention de fonctionnement pour lÕasbl 
RŽduire & Compenser. 

¥ DŽlais de liquidation des subventions destinŽes ˆ  financer lÕembauche 
compensatoire. 

!  Formation continuŽe :  
¥ Identification et dŽp™t des masses salariales pour le calcul de la 

subvention annuelle. 
¥ DŽp™t du plan de formation annuel. 
¥ DŽtermination des dŽpenses Žligibles. 
¥ DŽlais de liquidation des subventions destinŽes ˆ  financer la formation 

continuŽe. 
!  ModalitŽs de la liquidation des subventions liŽes ˆ  lÕactivitŽ des dŽlŽgations 

syndicales pour les employeurs impliquŽs dans une dŽmarche de 
reprŽsentation syndicale. 

!  Examen et appui des recours individuels. 
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!  Prise en charge du diffŽrentiel ACS6 : supervision et soutien aux 
opŽrateurs pour lÕopŽration de cadastre, suivi du mode de calcul et de 
liquidation des sommes. 

!  RŽflexion sur la prŽpension conventionnelle en vue de permettre au 
secteur de lÕISP la mise en application de la CCT interprofessionnelle n¡17 
du CNT du 19/12/1974. 

!  Prolongation du mŽcanisme de refinancement des Missions Locales via 
lÕORBEm. 

!  VŽrification du mŽcanisme de revalorisation pour lÕensemble des 
partenaires ISP/ORBEm. 

 
4.1.5. Fonds social socioculturel et sportif  
 
La FeBISP si• ge au ComitŽ de gestion du Fonds social socioculturel et sportif. En 
2007, le Fonds de sŽcuritŽ dÕexistence de la Commission paritaire 329 a poursuivi 
lÕappel ˆ  projets pilotes intitulŽ Ç Elaborez votre plan de formation È. Cette initiative a 
pour objectif dÕaider les associations ˆ  construire un plan de formation. Elle permet 
de bŽnŽficier dÕune formation de 4 jours et dÕun accompagnement extŽrieur de 20 
heures pour appliquer les 4 premi• res Žtapes du plan de formation ˆ  savoir : 
 

!  Objectiver le cadre de lÕorganisation : quelle est son identitŽ et quelles sont 
ses missions et ses obligations actuelles ? 

!  ƒtablir un diagnostic sur les besoins de compŽtences. 
!  Passer des besoins en compŽtences aux besoins en formation. 
!  Se concerter sur les besoins de formation. 

 

Par ailleurs, en 2007, plusieurs appels ˆ  projets ont ŽtŽ rŽalisŽs : 
 

!  Formation professionnelle continuŽe : 70 projets (Budget :  162 509 euros). 
!  Accompagnement : 43 projets (Budget : 50 060 euros). 
!  Intervention pour modules courts de formation :  75 projets (Budget : 20 

982 euros). 
 
4.1.6. Maribel social  
 
Dans le cadre de la gestion du Fonds Maribel social, la FeBISP sert dÕintermŽdiaire 
entre ses membres et le ComitŽ de gestion du Fonds afin dÕapporter aux dossiers qui 
sont transmis ˆ  ce dernier toutes les informations nŽcessaires ˆ  son traitement (dŽlai 
dÕengagement, diminution temporaire du volume de lÕemploi, glissement de 
subvention, transfert de postes, etc). La FeBISP veille Žgalement ˆ  informer ses 
membres sur le montant des dotations annuelles et sur les procŽdures de liquidation 
des subventions. Enfin, en mati• re de gestion administrative, la FeBISP exerce une 
mission de veille dÕinformation de ses membres.  
 
 

4.2. Suivi des relations sociales  
 
Soucieuse de construire une dynamique de nŽgociation collective avec ses diffŽrents 
partenaires, la FeBISP sÕefforce dÕassurer un suivi des relations sociales avec ses 
membres. Les relations sociales sont jalonnŽes de conseils prodiguŽs aux membres 
pour toute question concernant les relations collectives de travail, les relations 
contractuelles, la rŽdaction dÕun r• glement de travail, lÕapplication de la lŽgislation 
comme les conventions collectives de travail, sectorielles ou sous-sectorielles. Ë ce 

                                                
6 ACS est mis pour Ç Agent Contractuel SubventionnŽ È. 
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titre, la FeBISP travaille en collaboration avec la CESSoC et les fŽdŽrations 
dÕemployeurs du secteur socioculturel ˆ  la rŽdaction dÕun recueil commentŽ des 
conventions collectives de travail. 
 
 
 
 

4.3. Négociations dans le cadre de l’Accord non 
marchand 2006-2010 

 
La FeBISP a mis ˆ  lÕŽtude une proposition de convention collective de travail propre 
au secteur qui amŽnagerait les conditions de lÕapplication de la prŽpension en 
imposant le remplacement systŽmatique du travailleur prŽpensionnŽ pour maintenir 
le volume de lÕemploi et la rŽpartit ion de la charge de travail. Pour envisager la 
faisabilitŽ dÕun tel dispositif, la proposition fut illustrŽe par une simulation basŽe sur 
les donnŽes cadastrales recensŽes en 2005 et mises ˆ  jour. LÕanalyse a ŽtŽ faite sur 
trois annŽes en tenant compte de lÕŽvolution des param• tres. Les hypoth• ses 
envisagŽes basŽes sur une variation du calcul de lÕindemnitŽ complŽmentaire 
redevable au prŽpensionnŽ ont permis de dŽgager, sous certaines conditions, une 
Žconomie sur les cožts salariaux. En 2007, la FeBISP a procŽdŽ ˆ  une rŽactualisation 
des donnŽes. Cette analyse fut prŽsentŽe au Ministre-PrŽsident du Coll• ge de la 
COCOF en juin 2007. La proposition a rencontrŽ le consensus des partenaires sociaux 
et est en cours de rŽflexion. 
 
Le plan Tandem permet ˆ  un travailleur de minimum 50 ans ou plus de rŽduire son 
temps de travail ˆ  mi-temps sous certaines conditions, notamment dÕ‰ge, de temps 
de travail et dÕanciennetŽ. LÕemployeur a lÕobligation de remplacer le travailleur ˆ  mi-
temps afin de maintenir constant le volume de lÕemploi dans lÕassociation. Le syst• me 
peut prŽvoir une certaine souplesse et ne pas contraindre lÕemployeur ˆ  engager un 
travailleur dans la m• me fonction. Dans le cadre de ce dispositif existant dans 
dÕautres Commissions paritaires, la FeBISP a rŽflŽchi ˆ  son application au sous-
secteur de lÕinsertion socioprofessionnelle en mesurant les implications sur les 
conditions de travail, la force de travail des associations et lÕimpact budgŽtaire. De 
plus, pour envisager la faisabilitŽ dÕun tel dispositif, la proposition fut illustrŽe par une 
simulation basŽe sur les donnŽes cadastrales recensŽes en 2005 et mises ˆ  jour. 
 
La disparition du statut ouvrier dans le secteur non marchand figurant dans le cahier 
de revendications syndicales pour lÕANM 2006/2010, la FeBISP sÕest souciŽe dÕŽvaluer 
lÕimpact de la mesure pour le sous-secteur de lÕinsertion socioprofessionnelle. Ë 
nouveau, la simulation a ŽtŽ Žtablie sur base de donnŽes cadastrales disponibles. 
 
 

4.4. Élaboration de cadastres 
 
En vue de dŽgager les possibilitŽs financi• res et donc les marges dÕaction de 
lÕexercice, la FeBISP Žtablit les cadastres suivants : 
 

!  Cadastres des heures de rŽduction du temps de travail pour le calcul de 
lÕembauche compensatoire. 

!  Cadastre des masses salariales pour le calcul de la formation continuŽe. 
!  Cadastre des masses salariales pour le calcul du financement des 

partenaires coordinateurs. En 2006, des ŽlŽments de calcul destinŽs ˆ  
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cerner lÕactivitŽ de guidance des opŽrateurs ont ŽtŽ ajoutŽs ˆ  cette 
opŽration de rŽcolte des donnŽes. 

 
 
 
 
 
 

4.5. La gestion des fonds paritaires propres à l’ISP 
 
4.5.1. Le FFCISP  
 
Le travail du banc patronal reprŽsentŽ par la FeBISP au ComitŽ de gestion du Fonds 
a principalement consistŽ ˆ  lÕŽlaboration dÕun plan de formation (cf. annexe 5) pour 
lÕannŽe ainsi quÕ̂ la vŽrification de la conformitŽ des projets de formation au plan. 
Outre les formations certifiantes auxquelles un budget de 10 616,68 euros a ŽtŽ 
consacrŽ, les formations dispensŽes ont visŽ ˆ  augmenter la ma”trise dÕoutils 
nŽcessaires ˆ  lÕaccomplissement des t‰ches et lÕacquisition de nouveaux savoirs, 
savoir-• tre ou savoir-faire. Un budget de 217 048,54 euros y Žtait destinŽ. Deux 
associations se sont engagŽes dans lÕŽlaboration dÕun plan de formation avec 
accompagnement spŽcifique. Ce projet a ŽtŽ menŽ en collaboration avec le Fonds 
social socioculturel et sportif. En 2007, le ComitŽ de gestion du Fonds a procŽdŽ ˆ  
une rŽvision des procŽdures administratives et comptables. 
 
4.5.2. LÕasbl RŽduire & Compenser  
 
LÕasbl Ç CP 329 RŽduire et Compenser È a ŽtŽ instituŽe par lÕarticle 9 de la 
Convention Collective de Travail du 1er juillet 2002 relative ˆ  lÕamŽnagement de la fin 
de carri• re. Une convention entre le Coll• ge de la COCOF et lÕasbl Ç CP 329 RŽduire 
et Compenser È dŽtermine les conditions selon lesquelles lÕasbl est chargŽe de la 
rŽpartition des emplois et des moyens financiers, suite ˆ  la mise en Ï uvre des 
mesures de rŽduction du temps de travail en fin de carri• re dans le secteur de la 
Commission paritaire 329.02 (OISP rŽgion bruxelloise). Une convention entre 
ACTIRIS et lÕasbl Ç CP 329 RŽduire et Compenser È a Žgalement ŽtŽ signŽe, relative 
ˆ  la gestion de lÕamŽnagement de la fin de carri• re et ˆ  lÕembauche compensatoire 
pour le personnel des partenaires coordinateurs francophones dÕACTIRIS (Missions 
Locales). 
 
LÕasbl est gŽrŽe paritairement. La FeBISP est ainsi membre du Conseil 
dÕadministration et de lÕassemblŽe gŽnŽrale ainsi que les reprŽsentants des 
organisations des travailleurs du secteur (CNE, Setca, CGSLB). Les mandats occupŽs 
par la FeBISP au sein du Conseil dÕadministration sont exercŽs par Gabriel Maissin, 
Mich• le Hubin et Sylvain Bertrand (ValŽrie Dancart y Žtant conviŽe). Le mandat de 
prŽsident de lÕasbl Ç CP 329 RŽduire et Compenser È est assumŽ par Gabriel Maissin.  
 
La FeBISP a lancŽ fin dŽcembre 2006, aupr• s de tous les employeurs inclus dans le 
champ dÕapplication de la CCT (volet Commission paritaire 329.02), une enqu• te afin 
dÕŽtablir le cadastre destinŽ ˆ  Žvaluer le volume dÕheures gŽnŽrŽ par la rŽduction du 
temps de travail pour lÕexercice suivant. LÕensemble de ces donnŽes permet ainsi de 
dŽgager un cadastre RTT, qui est ensuite transmis par la FeBISP aux autoritŽs 
subsidiantes via le ComitŽ de pilotage tripartite volet rŽgional et volet 
communautaire. 
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La budgŽtisation et la comptabilisation annuelles des heures de rŽduction du temps 
de travail permettent par la suite de lancer des appels ˆ  projets dÕembauche 
compensatoire. Ainsi, pour les associations qui ont des travailleurs bŽnŽficiant dÕune 
rŽduction de temps de travail et qui, donc, entrent dans les conditions de lÕappel ˆ  
projets, une fois leur projet acceptŽ par le Conseil dÕadministration, il est allouŽ ˆ  
lÕassociation un temps de travail supplŽmentaire, dotŽ dÕune subvention horaire 
versŽe par lÕasbl Ç CP 329 RŽduire et Compenser È.  
 
Les missions assignŽes ˆ  la FeBISP (par une convention de services entre la FeBISP 
et lÕasbl Ç CP 329 RŽduire et Compenser È) dans le cadre de la gestion administrative 
et comptable de lÕasbl Ç CP 329 RŽduire et Compenser È sont nombreuses. 
 
Outre lÕencodage et la mise ˆ  jour des donnŽes du cadastre de lÕemploi pour les 
associations dÕinsertion socioprofessionnelle, tombant sous lÕapplication de la 
Convention Collective de Travail du 1er juillet 2002, la FeBISP assume la diffusion et 
la gestion des appels dÕoffres dÕembauche compensatoire. Elle assure la gestion 
administrative et comptable relative aux demandes dÕheures de compensation :  
classement, rŽception et rŽponse aux courriers postaux et Žlectroniques, prŽparation 
des dossiers de demandes dÕembauches compensatoires ˆ  soumettre au Conseil 
dÕadministration, prŽparation des rŽunions et rŽdaction des proc• s-verbaux, 
notifications des dŽcisions aux employeurs, Žtablissement des documents permettant 
aux employeurs de justifier les subventions accordŽes, rŽcolte des pi• ces 
justificatives, vŽrification et encodage des documents transmis par les employeurs, 
tenue de la comptabilitŽ des opŽrations liŽes aux employeurs dŽpendants de la 
Commission paritaire 329.02 (comptabilisation des heuresÉ ), versements des 
montants aux employeurs en fonction des dŽcisions et des r• gles Žtablies par le 
Conseil dÕadministration, dŽp™t des documents obligatoires au Greffe et publication 
au Moniteur belge, permanence tŽlŽphonique et informations pour permettre aux 
employeurs de remplir leurs obligations en la mati• re, encodage de la comptabilitŽ de 
lÕasbl ÇCP 329 RŽduire et Compenser È Commission paritaire 329.02, participation au 
contr™le des comptes par le rŽviseur dÕentreprises, justifications des subventions 
aupr• s des autoritŽs subsidiantes, ˆ  savoir la COCOF et ACTIRIS, et contacts avec les 
administrations. 
 
 
 
 

5. 
La Fédération  

 
 

5.1. Nouveaux membres 
 
Parmi les OISP, deux nouvelles asbl ont vu le jour pour reprendre les activitŽs de 
formation de deux autres qui ont ŽtŽ liquidŽes. I l sÕagit du CEFAID (en remplacement 
du CEFA-UO et de Form@xl en remplacement de Technologies sociales). 
 
En 2007, 2 Entreprises dÕInsertion et 5 Initiatives Locales de DŽveloppement de 
lÕemploi sont venues rejoindre notre fŽdŽration, portant ˆ  22 le nombre total de ses 
membres en Žconomie sociale dÕinsertion : 
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!  Ë vos Services/Tot Uw dienst SCRL-FS (EI ) : entreprise de titres-services 
offrant des prestations dÕaides-mŽnag• res, de petites courses et de 
repassage. 

!  Innovasport ASBL : entreprise active dans lÕhoreca et qui crŽe des emplois 
pour les jeunes saints-gillois peu qualifiŽs principalement en gŽrant des 
cafŽtŽrias. Elle offre un service de restauration, de traiteur et de gestion et 
administration de locaux. 

!  Banlieues ASBL :  entreprise qui lutte contre la fracture numŽrique en 
promouvant lÕaccessibilitŽ aux nouvelles technologies. Elle offre des 
services dÕhŽbergement de sites, de dŽveloppement Web, dÕarchitecture de 
rŽseaux locaux, de serveurs (web, courrier, fichiers) et de consultance. 

!  Espace Bien-ætre Bruxelles ASBL : ce centre de soins dÕesthŽtique et de 
coiffure ˆ  destination dÕun public fragilisŽ dŽveloppe de nouvelles 
compŽtences chez dÕanciennes professionnelles du secteur, qui, Žtant 
devenues demandeuses dÕemploi, ont besoin de remettre leurs 
connaissances ˆ  niveau. 

!  Le restaurant social de lÕASBL ChomÕhier. 
!  Le service traiteur agrŽŽ comme ILDE de lÕASBL Arpaije. 
!  XL services SCRL FS (EI) Entreprise dÕInsertion en titres-services offrant 

des prestations dÕaides-mŽnag• res ˆ  domicile. 
 
 

5.2. Assemblée générale et Conseil d’administration 
 
Le nombre dÕAssemblŽes de travail (cf. annexe 6 : ordre du jour des AssemblŽes) a 
ŽtŽ maintenu ˆ  7, sachant quÕelles comportent gŽnŽralement une partie commune 
ISP et ESI puis une partie sŽparŽe. Ceci oblige ˆ  disposer de deux salles ˆ  chaque 
fois, ce qui nÕest pas Žvident ˆ  trouver compte tenu de la fourchette de prix 
envisageable. 
 
Les assemblŽes de travail de la FeBISP, tr• s rŽguli• res, constituent le principal lieu 
dÕŽchange de pratiques et de points de vue entre les membres de la FeBISP qui sont 
impliquŽs dans lÕinsertion socioprofessionnelle et/ou lÕŽconomie sociale dÕinsertion. 
Tous les membres y sont conviŽs (cf. annexe 7 : tableau des prŽsences des membres 
aux AssemblŽes). Ces rŽunions permettent aux attachŽs de la FeBISP de prendre 
connaissance des points de vue du secteur sur un certain nombre de questions. Ces 
points de vue sont ensuite relayŽs dans les diverses instances dÕavis que nous 
prŽsentons un peu plus avant dans ce document. 
 
Le lecteur lÕaura constatŽ au fil des pages du prŽsent rapport, les relations que la 
FeBISP entretient avec ses membres sont constantes. LÕŽquipe de la FeBISP est 
vŽritablement au service de ses membres ;  elle les soutient, les conseille et les 
reprŽsente aupr• s de toutes les instances concernŽes mais aussi aupr• s du grand 
public. Les informations vont ainsi dans les deux sens : de la FeBISP vers ses 
membres et de ceux-ci vers celle-lˆ . CÕest le mŽcanisme le plus efficace pour 
augmenter lÕexpertise et la reprŽsentativitŽ de la FeBISP et lÕefficacitŽ des membres 
dans leurs actions, et donc, lÕefficacitŽ du dispositif ISP.  
 
En juin 2007, un poste dÕadministrateur est devenu vacant suite ˆ  la fin du mandat 
dÕOlivia PÕTito (Mission Locale de Molenbeek asbl) ; cÕest Pascale Desrumeaux, 
directrice de lÕasbl Cannelle, qui a ŽtŽ Žlue par lÕAssemblŽe gŽnŽrale. Les autres 
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membres du CA7 ont poursuivi leur mandat, Jean-Philippe Martin Žtant Žlu prŽsident 
en octobre 2006.  
 
Ë lÕexception de juillet et aožt, le Conseil dÕadministration se rŽunit 1 fois par mois 
pour traiter de lÕensemble des questions liŽes ˆ  la gestion de notre asbl (finances, 
ŽquipeÉ ), mais aussi pour apporter un appui dans le suivi des nombreux dossiers et 
groupes de travail issus de lÕAssemblŽe gŽnŽrale. 
 

5.3. L’équipe de la FeBISP ASBL 
 
LÕŽquipe compte 10 personnes, toutes spŽcialisŽes sur certaines mati• res et 
suffisamment polyvalentes pour se remplacer les unes les autres en cas de besoin et 
comprendre les enjeux gŽnŽraux liŽs ˆ  chacun des dossiers traitŽs. LÕexpŽrience 
accumulŽe par les membres de lÕŽquipe (lÕanciennetŽ moyenne ˆ  la FeBISP est de 5 
ans et demi Ð alors que lÕengagement le plus ancien sÕest fait il y a 10 ans Ð et 
lÕanciennetŽ dans le non marchand de la direction dŽpasse 25 ans) augmente 
dÕannŽe en annŽe la qualitŽ et la capacitŽ de travail de lÕŽquipe. Des rŽunions 
dÕŽquipe mensuelles permettent, en plus des Žchanges constants, de structurer les 
liens entre les dossiers et la communication, et deux rŽunions programmatiques bi-
annuelles fixent le programme de travail pour les six mois suivants (cf annexe 8 :  
agenda des activitŽs de la FeBISP en 2007).  
 
 

5.4. Les trois canaux de communication de la FeBISP 
 
5.4.1. Le site  
 
Le site de la FeBISP a fait un grand pas en avant durant lÕannŽe 2007. Nous avons 
continuŽ lÕanalyse documentaire initiŽe en 2006. Etant donnŽ la quantitŽ 
dÕinformations ˆ  mettre en ligne et sa rŽguli• re mise ˆ  jour, nous avons optŽ pour la 
solution dÕun Content Management Systeme (CMS).  
 
Plusieurs CMS ont ŽtŽ ŽtudiŽs afin de voir celui qui serait le plus apte ˆ  reprendre 
notre structure dÕinformation. Nous avons finalement optŽ pour Dynamix de la 
sociŽtŽ Noctis. I l permet une structuration souple de lÕinformation (niveaux, 
changement de place de lÕinformation, liens automatiques, etc.) tout en ayant une 
structure de document rigide afin de ne pas avoir trop de styles diffŽrents au sein 
dÕune m• me page ce qui perturbe lÕinternaute. Le CMS permet Žgalement dÕintŽgrer 
un agenda des formations. 
 
Le design du site fžt Žgalement ŽtudiŽ pour • tre clair, animŽ, sans surcharges 
inutiles, et pour que les internautes ne se perdent pas Žtant donnŽ lÕimmensitŽ du 
site (plus de 500 pages).  
 
La structure du site est expliquŽe au sein du Ç Reportage È de LÕinsertion 75, paru en 
fŽvrier 2008. Soulignons simplement les outils suivants : 
 

!  LÕindex de la bo”te ˆ  outil. 
!  LÕagenda des formations de nos membres structurŽes par opŽrateurs, date 

de commencement, date dÕinscription et type dÕaction.  

                                                
7 Pierre Devleeschouwer (FIJ asbl) secrŽtaire, Dani• le RongŽ (CF2000 asbl) trŽsori• re, Jean-Philippe 
Martin (Mission Locale de Saint-Gilles asbl), Jacqueline Bailly (Proforal asbl), Georges Bernaerts (Arpaije 
asbl), Martine De Vos (Cobeff asbl) et Isaac Domb (PretNet services asbl). 
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!  Toute une partie est consacrŽe ˆ  nos membres, ils pourront y publier ce 
qui leur semble important. 

 

Notons Žgalement quÕil est divisŽ en quatre parties : 
 
FeBISP 

!  ActualitŽs. 
!  Publications : LÕinsertion, LÕ@insertion, les comitŽs de rŽdaction auxquels 

nous participons, les documents (articles de fonds, rapports, etc). 
!  ƒvŽnements : articles concernant les journŽes dÕŽtudes et les autres 

ŽvŽnements de la FeBISP. 
!  RŽseautage : nos partenaires, nos interlocuteurs et nos mandats. 
!  Membres : tous les membres de la FeBISP. 
!  PrŽsentation : lÕŽquipe de la FeBISP, ses statuts, son CA, ses AG, etc. 
!  CommuniquŽs de presse : tous les communiquŽs de presse envoyŽs. 

ISP 
!  ActualitŽs. 
!  Membre ISP. 
!  Parcours dÕISP : pour le public ou toute personne qui cherche une 

formation. 
!  PrŽsentation de lÕISP :  articles de fond. 
!  Cadre lŽgislatif de lÕISP. 

ESI 
!  ActualitŽs. 
!  Membre ESI. 
!  Entreprendre en ESI  : pour les porteurs de projets. 
!  ESI  ˆ  Bruxelles : articles pratiques. 
!  Valeurs de lÕŽconomie sociale : articles de fond. 
!  Cadre lŽgislatif. 

Travailler en ISP/ESI : partie pour les employeurs  
!  Chantiers employeurs : actualitŽs. 
!  Bo”te ˆ  outils :  indexe alphabŽtique pour les employeurs. 
!  CP 329 et SPC 329.02 :  explication des commissions paritaires. 
!  Fonds sectoriels ISP : les diffŽrents fonds au sein desquels lÕISP peut 

puiser. 
!  ReprŽsentation patronale : schŽma de la reprŽsentation patronale ˆ  

Bruxelles et en Belgique. 
!  Conventions collectives de travail (CCT) :  toutes les CCT auxquelles lÕISP et 

lÕESI  doivent rŽfŽrer. 
 
Les articles se sont ajoutŽs durant toute lÕannŽe 2007. La mise en ligne a ŽtŽ prŽvue 
pour dŽbut 2008. 
 
5.4.2. LÕinsertion  
 
Cinq pŽriodiques de LÕinsertion ont vu le jour cette annŽe, quatre suivant la m• me 
maquette initiŽe en 2007 (cf. annexe 9 : rŽcapitulatif des articles parus en 2007 dans 
LÕinsertion).  
 

!  En bref : des br• ves de partout. 
!  Sur le vif :  2 pages sur un dossier dÕactualitŽ. 
!  Sur le vif :  3 pages sur un dossier dÕactualitŽ. 
!  Lu, vu, entendu :  des films, des concerts, des livres, des Žtudes, etc 
!  Dossier :  12 pages consacrŽes ˆ  un dossier de fonds. 
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!  Br• ves de nos membres : les changements dÕadresses, les nouvelles 
personnes, les nouvelles formations ou les nouveaux services de nos 
membres. 

!  Rencontre avec :  sortir de lÕISP, rencontrer des acteurs culturels ou 
polit iques. 

!  Reportage : un reportage photos sur un ŽvŽnements bruxellois. 
!  Allo, Bruxelles ? Allo, la Terre ? notre coup dÕhumeur. 
!  Le coin de l'employeur : tout ce quÕil faut savoir en tant quÕemployeurs de 

lÕISP ou de lÕESI. 
!  RŽseautage : les br• ves de nos partenaires, interlocuteurs ou mandats. 
!  Agenda :  rubrique libre avec des ŽvŽnements, des publications auxquelles 

nous avons contribuŽ, etc. 
 

5.4.3. LÕ@insertion  
 
La lettre mensuelle de la FeBISP initiŽe en 2006 continua de fonctionner en 2007 : un 
titre, un rŽsumŽ et un lien vers un article du site de la FeBISP. LÕ@insertion reprend 
des sujets dÕactualitŽ qui concernent lÕISP et lÕESI, des offres dÕemploi, des 
ŽvŽnements ˆ  ne pas rater. 
 
5.4.4. La JournŽe dÕŽtude 2007 
 
La journŽe dÕŽtude de la FeBISP Ç Agir avec et pour un public dŽfavorisŽ : le choix 
des OISP È faisait suite ˆ  LÕinsertion 73 et a fait salle comble. Cette journŽe a fait le 
tour de la pŽdagogie des OISP : ses objectifs, ses pourquoi, ses comment, ses 
questions et ses rŽponses. LÕinsertion 74 revient sur cette importante journŽe avec 
Ç Dix regards pour une pŽdagogie È. En parall• le, tous les documents distribuŽs lors 
de la journŽe ont ŽtŽ placŽs sur le site de la FeBISP. 
 
La journŽe fut introduite pas Gabriel Maissin et les orateurs venaient en majoritŽ des 
OISP bruxellois : 

!  Vincent Roelandt, directeur adjoint de Proforal. 
!  Patricke Dezille, co-directeur de la Mission Locale de Saint-Gilles. 
!  Catherine Lemoine, formatrice en fran•ais dans une Formation qualifiante. 
!  Marie-France Jeanjean, formatrice en alphabŽtisation et formation de base. 
!  Fabrice Masuka, coordinateur de lÕAFT Molenbeek Formation. 
!  HŽrold Descamps, coordinateur pŽdagogique ˆ  la Mission Locale de Forest. 
!  Sandrine Grosjean, coordinatrice pŽdagogique ˆ  la COBEFF. 
!  Christine Bayfield, de Ç Adult Literacy and Numeracy È coordinator en 

Ecosse, a prŽsentŽ un outil pratique : the Wheel. 
 
5.4.5. ƒdition,  diffusion  et m ise ˆ  j our du  Ç Vade -mecum  du  

porteur de proj et dÕŽconomie sociale dÕinsertion ˆ  
Bruxelles  È 

 
En 2007, nous avons diffusŽ 15 nouveaux exemplaires de notre Ç Vade-mecum du 
porteur de projet dÕŽconomie sociale dÕinsertion ˆ  Bruxelles È. La mise ˆ  jour, tr• s 
importante, de ce document a ŽtŽ rŽalisŽe fin de lÕannŽe : en effet, lÕarr• tŽ 
dÕexŽcution de lÕordonnance du 3 mai 2007 modifiant lÕordonnance du 18 mars 2004 
relative ˆ  lÕagrŽment et au financement des ILDE et des EI nÕest parue au Moniteur 
que vers la mi-dŽcembre 2007. Par ailleurs, forte de son expertise, la FeBISP a 
remaniŽ et complŽtŽ la plupart des chapitres. Les envois de mise ˆ  jour auront lieu 
en mars 2008. 
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5.4.6. Articles dans dÕautres revues  
 
La FeBISP Žcrit ou coordonne rŽguli• rement des articles pour dÕautres revues : 
 

!  Pour la newsletter du RPE, trois articles ont ŽtŽ Žcrits : 
¥ APAJ, un AFT construction qui ose la carte des femmes par Tatiana 

Vial Gršsser. 
¥ JST, une histoire de jardinier par Tatiana Vial Gršsser. 
¥ Le rapport de l’ONEm sur le chômage des jeunes par Tatiana Vial 

Gršsser. 
 
 

!  Pour LÕESSOR :  
¥ N¡39 : Coordination de lÕarticle Žcrit par Claire Paulus de La 

ch™mÕHier :  Les primos-arrivants, une expérience bruxelloise. 
¥ N¡40 : Les « Big Brothers » de Bruxelles par Tatiana Vial Gršsser. 
¥ N¡42 : La participation du stagiaire au dispositif péda, extrait du 

manifeste pŽdagogique FeBISP par Ana Teixeira. 
!  Pour Le Journal de lÕAlpha n¡161 : 

¥ L’ISP à Bruxelles : public concerné et impact des contraintes 
administratives sur les pratiques de terrain en alpha par Ana Teixeira. 

!  Pour Politique, revue de dŽbat n¡51 : 
¥ Apprendre tout au long de la vie par Gabriel Maissin. 
¥ Formations en ISP : pédagogie de la seconde chance par Ana Texeira. 
¥ Coordination de lÕarticle Žcrit par Dan Wendorf :  Insertion wallonne : 

une démarche éducative ? 
 
5.4.7. Campagnes de presse  
 
En mai, les ANM ont fait lÕobjet dÕun communiquŽ de presse. 
 
En juin, le projet JEEP des Missions Locales a fait lÕobjet dÕune large campagne de 
presse : envoi dÕun communiquŽ de presse et organisation dÕune confŽrence de 
presse par les Missions Locales. LÕinformation fut reprise par Alter, VivacitŽ, le Guide 
social, La libre, Le soir, les br• ves du CBCS. 
 
En novembre, le manifeste pŽdagogique a fait lÕobjet dÕune campagne de presse :  
envoi particulier et confŽrence de presse. Plusieurs articles sont parus dans la presse. 
 
Le probl• me des cinq Maisons dÕenfants qui ne bŽnŽficieront plus des subsides 
europŽens : un communiquŽ de presse a ŽtŽ envoyŽ. Le sujet a ŽtŽ traitŽ par Belga, 
VivacitŽ, TŽlŽ Bruxelles, Le soir (site et presse), La libre (site), La Capitale, Alter, la 
Nieuwsletter de TracŽ Brussel et Les Br• ves du CBCS. RŽponse des Ministres Cerexhe 
et Fonck (cf. annexe 10 : tous les communiquŽs de presse 2007).  
 
5.4.8. ƒvŽnements  
 
La FeBISP participe depuis plusieurs annŽes au festival Ç Regards sur le travail È en 
animant au moins une demi-journŽe. LÕŽdition 2007 nÕa pas ŽchappŽ ˆ  la r• gle. Apr• s 
le film Ç Francky et Nicolas au bord du travail È, Suzanne Beer a animŽ un dŽbat 
autour des problŽmatiques ŽvoquŽes par ce documentaire : la recherche difficile et la 
place dÕun emploi motivant dans la vie dÕun jeune adulte. Gabriel Maissin a participŽ 
ˆ  un dŽbat apr• s la projection de deux films Ç Travailler pour 110 euros par mois È 
et Ç ma mondialisation È. 
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Le 23 avril Gabriel Maissin a participŽ ˆ  une rencontre irisŽe organisŽe par le CBCS. 
Le th• me Žtait Ç Quel avenir souhaitez-vous pour votre secteur È. I l y a prŽsentŽ les 
souhaits et les options possibles pour les secteurs de lÕISP et de lÕESI. 
 
Le 15 et le 29 mai 2007, Gabriel Maissin a participŽ au sŽminaire organisŽ par le CFS 
Ç Quelques clŽs pour analyser les enjeux des Žlections lŽgislatives È. Durant la 
premi• re journŽe, il a prŽsentŽ les enjeux des Žlections pour lÕassociatif bruxellois 
concernant les questions institutionnelles. Durant la seconde journŽe, il a co-animŽ 
un atelier destinŽ aux intervenants du secteur associatif. 
 
Le 4 juin, Pierre-Alain Gerbeaux a participŽ ˆ  un sŽminaire organisŽ conjointement 
par lÕasbl FOR.E.T. et le Think Tank europŽen Pour la solidaritŽ. Le th• me Žtait Ç Le 
budget europŽen 2007 ˆ  2013 et son impact les acteurs de lÕinsertion 
socioprofessionnelle È. I l a ouvert la sŽance en apportant un point de vue crit ique sur 
la nouvelle programmation et en mettant en avant les possibilitŽs de financement. 
Par ailleurs, il y a prŽsentŽ les impacts sur lÕISP. 
 
Ana Teixeira a ŽtŽ invitŽe ˆ  la Commission zonale de Schaerbeek pour parler des 
effets de lÕactivation des ch™meurs sur le public de lÕISP. 
 
Le 20 novembre, Gabriel Maissin est intervenu au sein de la Ç Semaine de lÕEmploi 
dÕIxelles È sur le th• me Ç La gestion des ressources humaines est susceptible 
dÕengendrer des enjeux et des techniques spŽcifiques dans le secteur non-marchand. 
Quels enjeux et quelles techniques ? Quelles perspectives dÕŽvolution ? 
 
Le 4 dŽcembre, Gabriel Maissin a animŽ les questions-rŽponses lors de la 
Ç Rencontre de lÕemploi et de la formation de Molenbeek È. 
 
 

5.5. Les finances 
 
La FeBISP apporte un soin particulier ˆ  sa gestion financi• re et veille ˆ  ce que son 
budget soit respectŽ. Les comptes de lÕannŽe 2007 seront soumis fin du premier 
semestre 2008 pour approbation ˆ  lÕassemblŽe gŽnŽrale.  
 
La constance de nos moyens ces derni• res annŽes correspond ˆ  la constance et 
m• me ˆ  lÕaugmentation des missions que nous accomplissons dans le domaine de la 
gestion administrative au profit de nos membres, des missions de soutiens juridiques 
et techniques et de la multiplication des lieux o•  la FeBISP est amenŽe ˆ  siŽger. 
 
Le financement de notre fŽdŽration est assurŽ par : 
 

!  Les apports des membres de notre FŽdŽration (cotisations et mise ˆ  
disposition dÕemplois du Maribel Social Ð groupement FeBISP). 

!  Une aide de la RŽgion bruxelloise sous forme de deux postes ACS. 
!  Des subsides pluriannuels pour des missions structurelles de coordination 

telles celles qui nous ont ŽtŽ confiŽes par la COCOF, par une subvention du 
Fonds Social europŽen Objectif CompŽtitivitŽ et Emploi (programmation 
2007-2013, anciennement Objectif 3 Ð programmation 2000-2006). 

!  Un subside annuel de la RŽgion de Bruxelles-Capitale pour le soutien ˆ  la 
crŽation de projets dÕŽconomie sociale, leur promotion et leur 
dŽveloppement. 
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I l est important de rappeler que cet Žquilibre financier est Žgalement assurŽ par 
lÕapport rŽgulier des cotisations de nos membres. Contributions qui sont loin dÕ• tre 
symboliques et qui garantissent ˆ  la FeBISP un minimum dÕindŽpendance. 


